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Intervention de 'employeur dans les frais de
déplacement

A partir du 1¢" février 2026

a) TRANSPORTS EN COMMUN
Toute personne qui utilise les transports en commun pour ses déplacements entre
le domicile et le lieu de travail, a droit au remboursement complet du prix du titre
de transport ou de 'abonnement.

b) vélo
Toute personne qui utilise le vélo pour ses déplacements entre le domicile et le
lieu de travail, et inversement, a droit a partir du 1er janvier 2026 a une
intervention de 0,36 € par kilométre parcouru. Le travailleur doit remettre a
'employeur une déclaration sur 'honneur indiquant la distance effective. Ce
montant n'est pas soumis a 'impot, sauf si le total annuel des indemnités vélo
dépasse 3.610 €.

c) AUTRES MOYENS DE TRANSPORT
Toute personne qui utilise un autre moyen de transport (par exemple la voiture)
pour ses déplacements entre le domicile et le lieu de travail a droit a une
intervention telle que fixée dans le tableau ci-dessous. Cette intervention
correspond a 100 % du prix réel d’'un abonnement mensuel SNCB en 2e classe pour
la distance correspondante.

Si des dispositions plus favorables ont été convenues dans votre entreprise, elles
restent bien entendu d’application !



DISTANCE PROPRE MOYEN DE
TRANSPORT

(km) remboursement a 100%

par mois

47,50

52,00

56,00

60,00

63,00

67,00

70,00

74,00

78,00

81,00

85,00

88,00

92,00

95,00

99,00

103,00

106,00

110,00

113,00

117,00

120,00

124,00

128,00

131,00

135,00

138,00

142,00

146,00

INTERVENTION PATRONALE
DISTANCE

TRANSPORT EN

COMMUN

Remboursement intégral

(km)

31-33
34-36
37-39
40-42
43-45
46-48
49-51
52-54
55-57
58-60
61-65
66-70
71-75
76-80
81-85
86-90
91-95
96-100
101-105
106-110
111-115
116-120
121-125
126-130
131-135
136-140
141-145
146-150

PROPRE MOYEN DE

TRANSPORT

remboursement a 100%
par mois par jour
151,00 €678
160,00 €7,20
169,00 €7,62
178,00 €7,98
187,00 €840
195,00 €877
204,00 €918
210,00 €946
217,00 €974
223.00 €10,02
231,00 €10,38
242,00 €10,85
252,00 €11,31
263,00 €11,82
273,00 €12,28
283,00 €12,74
294,00 €13,20
304,00 € 13,66
315,00 €14,12
325,00 € 14,63
336,00 € 15,09
346,00 €15,55
356,00 € 16,02
367,00 €16,48
377,00 €16,94
388,00 €17,40
398,00 €17,91
409,00 €18,55

TRANSPORT EN

COMMUN

Remboursement intégral
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